
 

 

 

 

Procès-verbal de la Régie intermunicipale 
des déchets de la Lièvre 

 

Séance de la Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre tenue le 
10 mai 2023, à 18 h 30, au Complexe environnemental de la Régie 
intermunicipale des déchets de la Lièvre située au 1064, rue 
Industrielle, Mont-Laurier. 

 

Étaient présents et formaient quorum :  
M. Jean Gascon, président Mun. de Lac-Saint-Paul 

M. Marc Champagne Mun. de Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles 

M. Ghislain Collin Mun. de Notre-Dame-de-Pontmain 

M. Michel Daigle Mun. Sainte-Anne-du-Lac 

M. René de la Sablonnière Mun. de Chute-Saint-Philippe 

M. Normand Latreille Ville de Mont-Laurier 

M. Éric Lévesque Mun. de Mont-Saint-Michel 

M. Serge Piché Mun. de Lac-des-Écorces 

M. Pierre Raîche Mun. de Lac-du-Cerf 

Mme Sylvie Roussel Mun. Notre-Dame-du-Laus 

 

Étaient absentes :  
Mme Mélanie Grenier Mun. de Kiamika 

Mme Diane Sirard Mun. de Ferme-Neuve 

 

Assistent également à la séance, M. Jimmy Brisebois, directeur général et 

greffier-trésorier et Mme Mariève Garceau, agente de communication, qui agit 

à titre de secrétaire de la séance. 

 
OUVERTURE DE LA RENCONTRE 
M. Jean Gascon, président, ouvre la rencontre, il est 19 h 40 

 

23-05-4109 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 10 MAI 2023 

 Il est proposé par M. Marc Champagne et résolu à l’unanimité d’adopter l’ordre 

du jour du 10 mai 2023 en enlevant le point suivant :  

 

 8.2 Ajustement — conditions de travail du personnel-cadre  

 

  ADOPTÉE à l’unanimité 

 

23-05-4110 ADOPTION DU COMITÉ EXÉCUTIF DU 3 MAI 2023 

 Il est proposé par M. Ghislain Collin et résolu à l’unanimité d’adopter le compte 

rendu et les recommandations du comité exécutif du 3 mai 2023 comme 

déposé. 

 

    ADOPTÉE à l’unanimité 

 

23-05-4111 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 12 AVRIL 2023 

 Il est proposé par M. Serge Piché et résolu à l’unanimité d’adopter le 

procès-verbal du 8 mars 2023 comme déposé. 

 

  ADOPTÉE à l’unanimité 
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23-05-4112  RELEVÉ DES COMPTES FOURNISSEURS AU 30 AVRIL 2023 

 Il est proposé par M. René de la Sablonnière et résolu à l’unanimité 

d’adopter la liste des comptes fournisseurs, en date du 30 avril 2023, 

totalisant une somme de 356 601,40 $. 

  

      ADOPTÉE à l’unanimité 

 

23-05-4113 RELEVÉ DES PAIEMENTS AU 30 AVRIL 2023 

  Il est proposé par M. Éric Lévesque et résolu à l’unanimité d’adopter la liste 

des paiements, en date du 30 avril 2023, totalisant une somme de 

564 662,45 $. 

 

     ADOPTÉE à l’unanimité 

 
CORRESPONDANCE ET REVUE DE PRESSE  

Aucun point 

 
ADMINISTRATION  
RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
19 avril 2023 :   MRC d’Antoine-Labelle 

    Rencontre du comité de suivi du Plan de 

    gestion des matières résiduelles 

 

2 mai 2023 :   CFER du Sommet 

    Conseil d’administration 

 

4 mai 2023 :  ADMQ 

Webinaire sur l’accès à l’information 

 

Réception des questions concernant l’étude d’impact en environnement 

dans le cadre du projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement. 

 

Arrivée du nouveau contremaître, M. Joël Constantineau, le lundi 8 mai 

2023. 

 
TRAVAUX SUR LE SITE 
Bris sur le broyeur 

• Arrêt du broyage sur une période de 2 semaines 

• Réparation effectuée 

 

 Nettoyage du terrain 
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23-05-4114  AJUSTEMENT — CONDITIONS DE TRAVAIL DES EMPLOYÉS DE LA 
RÉGIE 2024 - 2028 

 ATTENDU le mandat donné, le 12 décembre 2022, par le conseil 

d’administration aux membres du comité exécutif pour procéder 

aux négociations des conditions de travail des employés en 

2023 (résolution # 22-12-4071) ; 

    

 ATTENDU la recommandation du comité exécutif du comité exécutif du 

3 mai 2023 ; 

    

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Pierre Raîche et résolu à l’unanimité 

d’accepter les ajustements aux conditions de travail des employés 2024 – 

2028, tel que déposé. 

 

 ADOPTÉE à l’unanimité 

 

23-05-4115 RÉPARATION — BROYEUR 

  ATTENDU  les besoins de la Régie de faire réparer le broyeur ;  

   

  ATTENDU la soumission de Powertech, du 13 avril 2023 ;  

   

ATTENDU  les coûts reliés à l’arrêt du broyeur qui vont comme suit : entre 

6 000 $ et 10 000 $ par semaine ;  

   
ATTENDU  que le président de la Régie a déjà donné son aval pour l’achat 

des pièces nécessaires à la réparation ;  
 

  ATTENDU  la recommandation du comité exécutif du 3 mai 2023 ;  

   

  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Lévesque et résolu à 

l’unanimité d’entériner l’achat des pièces et de procéder à la réparation du 

broyeur, pour une somme totale de 50 721,63 $ (plus taxes), comme inscrit 

dans la soumission de Powertech, du 13 avril 2023.  

 

  La dépense ira comme suit :  

 

Description Nom du compte Débit Crédit 
29 510 Surplus affecté – machinerie (50 000 $)    

50 082 Entretien machinerie  50 000 $ 

   
 
    ADOPTÉE à l’unanimité 
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 COMMUNICATION 
 RAPPORT – AGENTE DE COMMUNICATION 

  Continuité des chroniques environnementales à CFLO fm. 

  Continuité des articles dans le journal l’Info de la Lièvre. 

   

  Porte ouverte à Tricentris — 6 juin 2023 

  Porte ouverte à la RIDL — 12 août 2023 

   

  17 avril 2023 :  Visite de l’écocentre — Notre-Dame-de-Pontmain 

  25 avril 2023 : Formation au CPE Château Parent – compostage et 

   recyclage 

  11 mai 2023 :  CHSLD St-Anne — rencontre pour l’instauration du 

    compostage 

  13 mai 2023 :  Journée de l’environnement — Chute-Saint-Philippe 

  19 mai 2023 :  Journée de l’arbre — MRC d’Antoine-Labelle 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune question. 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

Les points de l’ordre du jour étant épuisés, le président lève la séance, il est 

19 h 55. 

 

 

 

___________________________ ___________________________ 

M. Jean Gascon  M. Jimmy Brisebois 

président  directeur général et greffier-trésorier 

 

 

 

Je, Jean Gascon, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 

à la signature de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 

(2) du Code municipal. 

 

 

 

 

____________________________ 

Jean Gascon, président 


